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Le 12 novembre 2008 
 
 

 
Mesdames et Messieurs, 
 

 
C’est pour moi un réel plaisir d’être aujourd’hui parmi vous à l’ouverture 

de ces deuxièmes journées de l’industrie minérale. Cette grande 

manifestation scientifique constitue une tradition qu’il s’agit de préserver 

car elle constitue incontestablement un moment privilégié permettant de 

réunir régulièrement des scientifiques, des ingénieurs, des professeurs 

universitaires et des dirigeants d’entreprises minières afin de débattre des 

derniers développements intervenus dans l’industrie minière. Je voudrais 

donc féliciter la FDIM pour l’organisation de cette deuxième édition. Je 

voudrais également souhaiter la bienvenue parmi nous aux participants 

venus de l’étranger et leur souhaiter un bon séjour au Marrakech. 

 

Le thème que vous avez choisi cette année à vos journées«le secteur 

minier marocain: une dynamique socio-économique à accompagner»  

traduit toute l’importance qu’il faut accorder à un secteur aussi 

stratégique. En effet, le secteur minier occupe une place de choix dans le 

développement économique et social de notre pays. Cette place 

s’explique par la  longue tradition minière du Maroc qui a pu développer 

une activité minière artisanale durant plusieurs siècles et qui lui permet 

aujourd’hui d’avoir  une industrie minière moderne.  

 

L’importance du secteur minier  est perceptible à travers sa contribution 

dans le Produit Intérieur Brut (6% si on inclut les produits transformés), sa 

part dans les exportations nationales (près de 75 % en volume et 22 % en 

valeur des exportations totales) sans oublier ses effets sur certains 
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secteurs clés tels que le transport et l’énergie et ses retombées 

bénéfiques sur le développement régional et rural. 

Mesdames et Messieurs, 

Au cours de la dernière décennie, l’industrie minière nationale a 

enregistré la réalisation d’importants projets qui ont permis :  

� Une augmentation de plus de 26 % de la production miniè re 

globale qui est ainsi passée de 23,3 millions tonnes en 1999  à 29,4 

millions de tonnes en 2007 (dont 27, 8 millions tonnes de phosphate 

brut) ; 

� Un accroissement de 73%  du chiffre d’affaires du secteur qui est 

passé de  19,7 milliards DH en 1999  à 34 milliards DH en 2007 

(dont 26,7 milliards DH réalisés à l’exportation) ; 

� Une augmentation du volume des investissements  qui sont 

passés de 2,7 milliards de DH en 1999 à 3,4 milliards de DH en 

2007  avec un pic de 4,8 milliards de DH en 2006. Ces 

investissements ont totalisé 21,8 milliards DH sur la période 1999-

2007. 

� L’augmentation du taux de couverture du pays  qui a atteint à la 

fin de l’année 2007 34% pour la cartographie géologique, 39% pour 

la cartographie géophysique et 8% pour la cartographie 

géochimique dans le cadre du Plan National de Cartographie 

Géologique. 

Ces importantes réalisations ont été rendues possibles grâce au 

dynamisme des opérateurs miniers aussi bien publics que privés mais 

surtout grâce à une stratégie renouvelée  qui englobe les activités amont 

et aval de la mine et qui place en priorité la contribution active du secteur 

privé dans le processus de développement minier tout en consolidant le 
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rôle de l'Etat dans l'infrastructure géologique de base, la réglementation 

et la promotion.   

La stratégie minière nationale s’articule autour de 4 axes majeurs: 

� La réhabilitation de la géologie et le renforcement de l’infrastructure 

géologique,  

� La réforme du cadre institutionnel ; 

�  La modernisation du cadre législatif et réglementaire régissant 

l’activité minière; 

�  Le développement durable. 

 

� La réhabilitation de la géologie et le renforcement  de 

l’infrastructure géologique dans le cadre du Plan  National de 

Cartographie Géologique dont l’objectif ultime  vise la couverture 

totale du Royaume par une infrastructure géologique qui sera mise 

à la disposition des opérateurs miniers et des investisseurs 

potentiels nationaux et étrangers mais qui peut également servir 

dans d’autres domaines tels que l’aménagement du territoire, la 

recherche de l’eau, la sauvegarde de l’environnement et la 

prévention des risques naturels. Pour redynamiser cette activité, un 

décret modifiant la loi portant création de l’ONHYM est en cours 

d’élaboration en vertu duquel le PNCG sera transféré à l’ONHYM. 

� La réforme du cadre institutionnel  par la réorganisation et la 

restructuration de l’Administration et des Entreprises Publiques 

allant dans le sens de l’ouverture, de la libéralisation et du 

développement des partenariats. C’est ainsi qu’au niveau des 

établissements publics , l’OCP a été transformé en SA afin de 

moderniser la gouvernance et de lui permettre de répondre aux 

défis imposés par une compétitivité internationale de plus en plus 

accrue et de consolider sa part sur le marché mondial des produits 
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phosphatés. Dans le cadre De sa nouvelle stratégie, l’OCP  va 

réaliser des projets d’envergure pour un investissement global de 

près de 45 Milliards de DH pour la période 2008-201 5, dont 36,6 

Milliards de DH pour des projets de développement industriels et 8,2 

Milliards DH pour des projets de développement social. La fusion de 

l’ex-BRPM et de l’ex-ONAREP créant l’Office National des 

Hydrocarbures et des Mines  en vertu de la loi 33-01 entre dans le 

cadre d’une stratégie rénovée dont les piliers sont l’exploration 

pétrolière et minière, la promotion et la recherche de partenariats  

à tous les stades de l’exploration et de la recherche. Cette fusion a 

permis de capitaliser les expériences des deux organismes précités 

et surtout à donner une impulsion nouvelle à l’exploration pétrolière 

et minière dans notre pays à travers notamment la promotion de nos 

potentialités, le développement des prospects miniers existants et la 

mise en évidence de nouveaux gisements et la réalisation d’un 

important programme de recherche portant un investissement de 

513 millions de DH durant la période 2008-2012.  

 

� La modernisation du cadre législatif et réglementai re régissant 

l’activité minière . Dans ce cadre, il convient de souligner que le 

projet de loi relatif aux mines , qui a été élaboré en collaboration 

avec la profession, est actuellement à sa phase finale 

d’approbation. A cet égard, il importe de rappeler les principales 

nouveautés introduites par ce projet  et qui concernent, l’extension  

du champs d’application de la législation minière à d’autres 

substances minérales à usage industriel, l'allégement   des 

procédures administratives, l'élimination  des risques d'exercice du 

pouvoir discrétionnaire de l'Administration par un contrôle à 

posteriori, l’introduction  de l'autorisation de prospection offrant aux 

entreprises minières la possibilité d’opérer sur des zones de 
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grandes superficies, la réglementation de la petite mine, l'octroi  aux 

opérateurs miniers d'autant de permis qu'ils désirent sous réserve 

de la justification de capacités techniques et financières suffisantes, 

l’extension  des dispositions du règlement minier aux zones 

maritimes et  la protection  de l’environnement  pour assurer un 

développement durable. Parallèlement, d’autres textes régissant 

l’activité du secteur sont également en cours de  refonte. Il s’agit 

notamment des textes régissant les explosifs à usage civil et les 

appareils à pression ainsi que le statut du mineur afin de le rendre 

plus conforme au nouveau code du travail sans oublier l’activité de  

sous-traitance qui devra être encadrée. 

 

� Le Développement durable qui est une composante essentielle de 

notre stratégie minière et énergétique par la prise en compte d’une 

gestion efficiente de nos ressources en eau et en énergie, deux 

ressources qu’il s’agit de préserver et pour lesquelles des stratégies 

sectorielles ont été mises en place par le Ministère de l’Energie, des 

Mines, de l’Eau et de l’Environnement. S’agissant de dernier aspect, 

les normes environnementales deviennent une composante 

déterminante dans la compétitivité et dans la stratégie commerciale. 

A cet égard, ce Ministère, de concert avec les opérateurs miniers, 

déploie d’importants efforts et agit pour que l’exploitation des 

ressources minières soit faite de façon rationnelle et dans les 

meilleures conditions possibles.  Mais le développement ne serait 

durable sans le facteur humain car, de toute évidence, les 

ressources  humaines constituent un élément primordial pour le 

maintien et le développement de l’activité minière. Pour cela, le bien 

être du personnel et un climat de confiance et de concertation sont 

plus que jamais nécessaires à tout développement harmonieux du 

secteur. 
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Mesdames et Messieurs, 

La stratégie minière nationale dont je viens de vous présenter les grandes 

lignes vise à relever les défis auxquels le secteur minier est confronté, 

notamment la nécessité de découvrir de nouveaux gisements  miniers, 

l’optimisation de la valeur ajoutée  des substances minérales exploitées 

et le développement durable. A ces défis endogènes viennent s’ajouter 

les défis liés à la mondialisation, à la globalisation de la concurrence et à 

la compétitivité et l’instabilité des marchés des matières premières en 

général et minérales en particulier. Cette instabilité, nous la vivons 

aujourd’hui avec le repli des cours intervenu dans le sillage du 

déclenchement de la crise financière qui a touché les principaux pays 

industrialisés et qui a eu pour conséquence une baisse de la demande.  

Pour conclure mon allocution, je voudrais vous assurer du soutien du 

Département de l’Energie et des Mines pour votre profession et de son  

engagement à encourager toutes les initiatives et toutes les actions 

susceptibles de contribuer au développement du secteur minier national 

sous la conduite de Sa Majesté LE ROI MOHAMMED VI, que Dieu 

L’Assiste. 

 

Je souhaite plein succès à vos travaux et vous remercie pour votre 

attention. 
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